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La  Commission  européenne  a  été  saisie  d’une  plainte  déposée  conformément  à  l’article  5  du
règlement (UE) 2016/1036 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 20161, selon laquelle les
importations  de  certains  éléments  de  fixation  en  fer  ou  en  acier  originaires  de  la  République
populaire de Chine (Chine) feraient l’objet de pratiques de dumping et causeraient de ce fait un
préjudice à l’industrie de l’Union. 

La demande a été déposée le  6 novembre 2020 par l’European Industrial Fasteners Institute (ci-
après le «plaignant») au nom de l’industrie de l’Union de certains éléments de fixation en fer ou en
acier.

Les produits soumis à la présente enquête sont certains éléments de fixation en fer ou en acier,
autres qu’en acier inoxydable, à savoir les vis à bois (autres que tire-fonds), les vis autotaraudeuses,
les autres vis et boulons avec tête (même avec leurs écrous ou rondelles, mais à l’exclusion des vis
et boulons pour la fixation d’éléments de voies ferrées) et les rondelles,  relevant actuellement des
codes NC 7318 12 90, 7318 14 91, 7318 14 99, 7318 15 58, 7318 15 68, 7318 15 82, 7318 15 88,
ex 7318 15 95  (codes  TARIC  7318159519  et  7318159589),  ex 7318 21 00  (codes  TARIC
7318210031,  7318210039,  7318210095  et  7318210098)  et  ex 7318 22 00  (codes  TARIC
7318220031, 7318220039, 7318220095 et 7318220098) et originaires de Chine.

Ayant conclu que la plainte a été déposée par l’industrie de l’Union ou en son nom et qu’il existe
des  éléments  de  preuve  suffisants  pour  justifier  l’ouverture  d’une  procédure,  la  Commission  a
décidé l’ouverture d’une enquête conformément à l’article 5 du règlement de base.

L’enquête relative aux pratiques de dumping et au préjudice portera sur la période allant du 1er
juillet 2019 au 30 juin 2020.

Cette enquête déterminera si le produit soumis à l’enquête originaire du pays concerné fait l’objet
de pratiques de dumping et si ces dernières ont causé un préjudice à l’industrie de l’Union.

1 Règlement « de base »  relatif à la défense contre les importations qui font l’objet d’un dumping de la part de pays 
non membres de l’Union européenne.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52020XC1221(02)&qid=1609145683071


Toutes  les  parties  intéressées  au  sens  de  l’avis  qui  souhaitent  soumettre  des  commentaires
concernant la plainte (y compris au sujet du préjudice et du lien de causalité) ou concernant tout
aspect relatif à l’ouverture de l’enquête (y compris le degré de soutien à la plainte) doivent le faire
dans les 37 jours suivant la date de publication du présent avis.

Toute demande d’audition concernant l’ouverture de l’enquête doit être soumise dans les 15 jours
suivant la date de publication de cet avis.

L’enquête sera menée à terme normalement dans les 13, mais au plus dans les 14 mois suivant la
publication du présent avis. Conformément à l’article 7, paragraphe 1, du règlement de base, des
mesures provisoires peuvent normalement être instituées au plus tard 7 mois, mais en aucun cas
plus de 8 mois, après la date de publication du présent avis. 


